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I. INTRODUCTION 

Nous avons créé, avec une méthodologie rigoureuse et l’appui d’un groupe d’experts, un 

indice synthétique de la précarité alimentaire à l’échelle de la commune.  

Cet indice est issu d’un croisement de données sur 5 axes : l’offre alimentaire, l’aide 

alimentaire, la précarité, la grande précarité et la santé. La compilation des 5 axes nous 

permet de classer les 1200 communes d’Ile-de-France en 6 types de communes, 

différemment touchées par la précarité alimentaire. 

Vous pourrez trouver sur ce site : 

- Plusieurs cartes de l’Ile-de-France pour visualiser chaque axe de la précarité 

alimentaire et les indicateurs ayant permis de construire les axes 

- Une carte de l’Ile-de-France avec la typologie des communes 

- Des Fiches communales et intercommunales qui rassemblent toutes les données 

utilisées et les comparent avec la moyenne de l’intercommunalité ou du 

département 

- L’ensemble de la base de données téléchargeable. 

- Une section « à propos » pour en savoir plus sur le projet 

 

Le site est encore en construction, soyez patient ! Le temps de téléchargement des cartes et 

données peut être long lors d’un premier affichage ou en cas de mise à jour des données 
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II. OBTENIR DES INFORMATIONS SUR LE DIAGNOSTIC 

L’onglet d’accueil du site introduit la démarche et permet d’accéder aux principales 

ressources liées au diagnostic. Pour y accéder une fois la navigation commencée, vous 

pourrez y revenir à tout moment en cliquant sur l’onglet « Accueil » en haut à gauche de votre 

écran : 

 

Dans la page « accueil », vous pourrez télécharger les ressources suivantes : 

 

Cliquez ici pour 

consulter la 

section 

« Accueil » 

La notice méthodologique (en 

cliquant sur « méthodologie 

rigoureuse ») 
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Le Guide utilisateur est également disponible dans les pages dédiées aux résultats du 

diagnostic. La notice vise à transmettre la méthode de calcul détaillée, à destination 

notamment de statisticiens, chargés d’études ou chercheurs. 

L’onglet « A propos » permet d’identifier les partenaires institutionnels de la démarche de 

diagnostic. Pour y accéder, cliquer sur l’onglet dédié en haut de l’écran : 

 

Le Guide utilisateur 

Cliquez ici 

pour 

consulter la 

section « A 

propos » 
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III. CONSULTER LES CARTES D’ÎLE-DE-FRANCE POUR 

CHAQUE AXE 

Le diagnostic de la précarité alimentaire en Île-de-France a permis d’identifier 5 axes 

structurants de la précarité alimentaire : 

- Déficit d’offre alimentaire 

- Déficit d’offre d’aide alimentaire 

- Publics potentiellement en situation de précarité alimentaire 

- Grande précarité 

- Lien alimentation-santé. 

Pour chaque axe, le site permet de consulter :  

- Un indicateur synthétique, qui résume le degré de difficulté de chaque commune 

francilienne par rapport à l’ensemble des communes d’Île-de-France 

- Les indicateurs entrant dans la composition de l’indicateur synthétique. 

Pour l’axe « Publics potentiellement en situation de précarité alimentaire », il est également 

possible de consulter des variables additionnelles. Ces dernières n’entrent pas directement 

dans la composition de l’indicateur synthétique, mais permettent de mettre en lumière 

certaines difficultés. C’est par exemple le cas de la part des personnes âgées de 75 ans ou 

plus. 

Les cartes franciliennes par axe sont consultables en cliquant sur l’onglet « Diagnostic de la 

précarité alimentaire » (1), puis sur la section « Indicateurs par axe » (2) : 

 

1 

2 
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Le volet gris à gauche permet de sélectionner l’axe, la variable et l’échelon géographique à 

afficher : 

 

Le choix de l’indicateur à afficher se fait via le menu déroulant. Pour afficher l’indicateur 

synthétique, sélectionner « Indicateur synthétique » dans le menu déroulant. Les variables 

composant l’axe apparaissent sous la mention « Données utilisées dans l’indicateur » : 

 

Cliquer sur le menu 

déroulant pour choisir 

une variable de l’axe 

Les variables composant 

l’axe apparaissent sous la 

section « Données utilisées 

dans l’indicateur » 

Sélection de 

l’axe d’intérêt 

Choix de l’échelle 

(commune ou 

EPCI / EPT) 
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Quelle que soit la carte, en survolant une commune avec votre souris, une étiquette s’affiche 

avec le nom de la commune et la valeur de la commune pour l’indicateur représenté. Pour 

les indicateurs synthétiques, des éléments additionnels sont également affichés : 

- Des informations de cadrage (densité, population, niveau de vie médian) ; 

- Score moyen du département pour l’axe considéré ; 

- Score moyen de l’EPCI pour l’axe considéré. 

Pour l’axe « Publics 

potentiellement en 

précarité alimentaire », 

Les variables qui 

n’entrent pas 

directement dans la 

composition de l’axe 

sont regroupées dans 

la section « Données 

supplémentaires » du 

menu déroulant 

Commune de Bussy-Saint-

Georges 
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Les deux écrans ci-dessous s’appuient sur un exemple pour l’axe « déficit d’offre d’aide 

alimentaire ». Ils permettent de visualiser les principales fonctionnalités : 

 

• Axe « déficit 

d’offre d’aide 

alimentaire » 

• Indicateur 

synthétique 

• Echelle EPCI 

Aide à la 

lecture, 

explication de 

l’indicateur 

représenté 

Sources et précisions 

techniques Lien vers le guide utilisateur 

Zoomer ou dézoomer la carte 

(également possible avec la souris) 

Uniquement pour l’axe « déficit d’offre 

d’aide alimentaire » : possibilité 

d’afficher 4 familles de points d’aide 

alimentaire issus du Soliguide au jour 

de consultation 

Rappel : le premier diagnostic 

complet a été réalisé sur la base des 

données disponibles en janvier 2022. 

Une mise à jour est prévue à l’automne 

2022. 

Échelle ou légende 
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IV. CONSULTER LA CARTE DE LA TYPOLOGIE DE 

COMMUNES 

La typologie de communes constitue une synthèse du diagnostic. Elle permet d’identifier 6 

familles de communes, en fonction de leur score sur chacun des axes du diagnostic. Ces 

familles ont été constituées à l’aide d’un modèle statistique qui prend en compte la proximité 

des communes au sein d’une même famille et les écarts entre familles. 

Cette carte est consultable en cliquant sur l’onglet « Diagnostic de la précarité alimentaire » 

(1), puis sur la section « Typologie territoriale » (2). Si vous vous trouvez déjà dans l’onglet 

« Diagnostic de la précarité alimentaire », un clic sur la section « Typologie territoriale » (2) est 

suffisant :  

 

 

La page comprend deux zones : 

- Le bandeau gris à gauche détaille la logique de construction des familles de 

communes et les grandes caractéristiques structurant chaque famille. La légende de 

la carte est reprise dans ce bandeau pour faciliter la lecture. Le guide utilisateur est 

également disponible dans cette zone. 

- La zone d’affichage à droite permet de visualiser la carte. Comme pour les cartes de 

la section « Indicateurs par axe », il est possible de zoomer sur la carte ou de 

dézoomer à l’aide des boutons dédiés. En survolant une commune avec votre souris, 

une étiquette s’affiche avec le nom de cette commune et la classe à laquelle elle 

appartient. 

1 

2 
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Principe de la typologie, 

précautions d’interprétation 

Légende simplifiée 

Légende détaillée et guide d’interprétation 



CREDOC & Agence nouvelle des solidarités actives 

13 

 

V. CONSULTER UNE FICHE COMMUNALE 

Une fiche communale regroupe l’ensemble des données du diagnostic pour une commune 

donnée. Elle permet également de comparer la situation de cette commune à la moyenne 

de l’EPCI (ou EPT) auquel elle est rattachée, et à la moyenne de son département. 

Les fiches communales sont consultables en cliquant sur l’onglet « Diagnostic de la précarité 

alimentaire » (1), puis sur la section « Fiches communales et par EPCI/EPT » (2). Si vous vous 

trouvez déjà dans l’onglet « Diagnostic de la précarité alimentaire », un clic sur la section 

« Fiches communales et par EPCI/EPT » (2) est suffisant :  

 

Une zone de texte permet de sélectionner la commune recherchée : 

2 

1 

Choix de l’échelle : commune ou 

EPCI / EPT 

Choix du territoire : 

• Menu déroulant (cliquer dans 

la liste) 

• Possibilité de taper le nom de 

la commune en toutes lettres 

pour faciliter la recherche 
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La zone d’affichage située à droite comprend une série de tableaux de synthèse pour le 

territoire sélectionné. Par exemple, pour la commune de Ponthévrard : 

 

Télécharger les données pour 

la commune sélectionnée 
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Dans le volet gris à gauche de l’écran, il est possible de télécharger les données pour le 

territoire sélectionné en cliquant sur « Enregistre les données pour le territoire » : 

Commune 

sélectionnée 

Comparaison 

avec l’EPCI / 

EPT 

Comparaison 

avec le 

département 

Tableau 1 : les 

données de cadrage 

(population, densité, 

niveau de vie, classe 

de la commune dans 

la typologie) 

5 tableaux suivants : 

un tableau par axe 

avec 

• Les données pour 

chaque 

composante de 

l’axe 

• L’indicateur 

synthétique de 

l’axe 
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VI. CONSULTER UNE FICHE EPCI OU EPT 

Une fiche EPCI ou EPT regroupe l’ensemble des données du diagnostic pour un EPCI ou EPT 

donné. Elle permet également de comparer la situation de ce territoire à la moyenne de son 

département. En toute rigueur, il faut prendre en compte le fait que le diagnostic a été mené 

avant tout à un niveau communal. L’échelon EPCI ou EPT présente donc des résultats moyens. 

Les fiches EPCI/EPT sont consultables en cliquant sur l’onglet « Diagnostic de la précarité 

alimentaire » (1), puis sur la section « Fiches communales et par EPCI/EPT » (2). Si vous vous 

trouvez déjà dans l’onglet « Diagnostic de la précarité alimentaire », un clic sur la section 

« Fiches communales et par EPCI/EPT » (2) est suffisant :  

 

 

Dans la page dédiée, il faut ensuite sélectionner la case « Rechercher un EPCI/EPT », puis choisir 

un EPCI dans le menu déroulant (ou taper le nom ou une partie du nom de l’EPCI recherché 

dans ce menu). 

Les fiches EPCI ou EPT ont une structure proche des fiches communales. Notons que certains 

EPCI ou EPT peuvent se trouver sur le territoire de deux départements. Dans ce cas, la 

comparaison est faite avec les moyennes des deux départements concernés. 

 

2 

1 
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Après consultation d’une fiche EPCI ou EPT, il est possible de la télécharger en cliquant sur 

« Enregistre les données pour le territoire » : 

EPCI / EPT 

sélectionné 

Comparaison avec 

le département 

Tableau 1 : les données de cadrage 

(population, densité, niveau de vie) 

5 tableaux suivants : un tableau par axe 

avec les valeurs moyennes pour  

• Les données pour chaque 

composante de l’axe 

• L’indicateur synthétique 

Téléchargement pour le 

territoire sélectionné 
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VII. TELECHARGER L’ENSEMBLE DE LA BASE DE 

DONNEES 

Afin de favoriser une exploitation statistique des données centralisées dans le cadre du 

diagnostic, la base de données est disponible en téléchargement. Pour y accéder, cliquer sur 

l’onglet « Diagnostic de la précarité alimentaire » (1), puis sur la section « Fiches communales 

et par EPCI/EPT » (2). Si vous vous trouvez déjà dans l’onglet « Diagnostic de la précarité 

alimentaire », un clic sur la section « Fiches communales et par EPCI/EPT » (2) est suffisant. 

Le bouton de téléchargement est toujours accessible dans cette section, quel que soit le 

territoire sélectionné : 

 

  

Télécharger la base de données 

complète (toutes les communes) 
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